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NOTES :

1. Les autres rajustements comprennent (mais sans s’y limiter) toute aide
gouvernementale et non gouvernementale. Voir paragraphe 127 (9) de la Loi
de l’impôt sur le revenu (Canada) pour plus de détails.

2. Inclure les dépenses admissibles autorisées nettes de l’année d’imposition
de chaque société associée se terminant au cours de la même année civile
que celle de la société en question.

3. Le taux applicable aux « dépenses admissibles nettes » dépassant la « base
de dépenses » est de 52,5 % dans le cas des sociétés privées sous contrôle
canadien (37,5 % pour les autres sociétés).
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La société était-elle associée à d’autres sociétés durant l’année d’imposition? Oui Non

Dans l’affirmative, la base de dépenses est calculée comme suit :

Pour toutes les autres sociétés du groupe de sociétés associées, indiquer :

1. Cumul des bases de dépenses - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

2. Cumul des dépenses admissibles autorisées nettes pour l’année d’imposition  (note 2) - - - - - - - - - - -
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Calcul de la superdéduction

Dépenses admissibles engagées durant l’année - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Soustraire : Crédit d’impôt à l’investissement déduit selon par. 127 (5) de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) pour l’année d’imposition précédente

Dépenses admissibles autorisées nettes et négatives pour les années précédentes - - - - - - - - - - -

Autres rajustements  (note 1) - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Dépenses admissibles autorisées nettes
Si le montant est négatif, inscrite zéro en G et indiquer un solde négatif à reporter ici. - - - - - -

Soustraire : Base de dépenses B ou F (si société associée) - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Dépenses excédentaires - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Déduction pour dépenses excédentaires  (note 3) - - - - -     X    % =

Déduction pour dépenses ne dépassant pas la base de dépenses  (note 4)     X    % =

Total - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - =

Majoration du coefficient de répartition de l’Ontario
(S.O. si % = 100 %, autrement  I     %) - - - - - - - - -    % =

de la case   30   du CT23

Superdéduction de l’Ontario pour la recherche-développement  (note 5) - - - - - - - - - - - - - -
Reporter à la case   660   du CT23

I

4. Le taux applicable aux dépenses admissibles autorisées nettes ne dépassant
pas la « base de dépenses » est de 35 % dans le cas des sociétés privées
sous contrôle canadien (25 % pour les autres sociétés).

5. Les pertes autres qu’en capital créées par la superdéduction peuvent être
assujetties à certaines restrictions (par ex. si le « coefficient de répartition de
l’Ontario » pour l’année d’imposition à laquelle la perte est appliquée est
supérieur à 120 % de celui de l’année d’imposition durant laquelle la perte est
survenue). Consulter l’article 35 de la Loi sur l’imposition des sociétés (L.R.O.
1990) pour plus de détails.

Soustraire : Crédit d’impôt à l’investissement déduit selon
par. 127 (5) de la Loi de l’impôt sur le revenu
pour l’année d’imposition précédente
Autres rajustements  (note 1) - - - - -

Dépenses admissibles autorisées nettes - - - -

Nombre de jours dans Nombre de jours dans
Dépenses totales l’année d’imposition la période de base

Base de dépenses - - - X  =

Trois années d’imposition précédentes - - - - - -

Nombre de jours dans chaque année d’imposition - - -

Dépenses admissibles autorisées - - - - - - -
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